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L’année 2023 n’a pas fait exception : nos forces de sécurité intérieure
ont été mobilisées toute l’année pour mener la lutte contre la
délinquance. Je veux remercier chaque policier, chaque gendarme,
chaque agent qui a travaillé à la bonne sécurité de nos concitoyens,
ainsi que l’ensemble des polices municipales.

Je tiens également à saluer l’excellente collaboration avec les
procureurs de la République, essentielle à l’action contre la criminalité.

Les chiffres de la délinquance générale à La Réunion indiquent une
hausse de 16,5% par rapport à 2022. Nous avons dépassé les chiffres de
l’année 2019 de 11%.

L’augmentation des atteintes à l’intégrité physique, surtout des
violences intrafamiliales, demeure préoccupante. De nombreuses
actions ont été menées en 2023 et nous multiplierons encore les
efforts en 2024 afin de combattre ces violences.

La Réunion a également vécu des épisodes de violences urbaines,
notamment le soir d’Halloween et suite à la mort de Nahel en juin
dernier qui ont été endiguées grâce à une politique de prévention
importante. La mobilisation des associations de quartiers, des
collectivités, des bailleurs sociaux et des services de l’État sera
renforcée cette année dans ce domaine.

Contre l’insécurité, deux priorités : la lutte contre les stupéfiants et la
lutte contre la délinquance du quotidien. Un Plan Départemental de
Prévention de la Délinquance (PDPD) a été adopté en octobre 2023. Il
permettra de mettre de nouvelles actions en œuvre pour limiter la
délinquance et la récidive.

L’année 2024 sera une année dense et exigeante. Aussi intense que les
précédentes, elle sera en outre marquée par les Jeux Olympiques et
Paralympiques en France. La Réunion aura l’honneur de recevoir la
flamme olympique le 12 juin et tous les moyens seront mobilisés pour
le bon déroulement des événements et la sécurité de tous.

Les forces de sécurité intérieure poursuivront leur action avec le même
sens de l’engagement, du courage et du professionnalisme au service
des Réunionnaises et des Réunionnais.
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À La Réunion, la délinquance reste
principalement liée aux violences sur personnes

Les atteintes à l’intégrité physique progressent

Les AVIP ont fortement progressé ces 5 dernières années
passant de 9 576 faits en 2019 à 13 449 en 2023, soit une
hausse de 40%. Entre 2022 et 2023, une hausse des faits
d’AVIP à hauteur de 18% est constatée.

Le taux d’AVIP pour 1000 habitants  est
défavorable à La Réunion : 15,7 contre 12,8  au
niveau national.  

+18%
Nombre de faits

Source SSMSI:  Faits enregistrés et commis

Évolution des faits de violences sexuelles

On observe une hausse continue des faits de violences sexuelles à La
Réunion ces dernières années. Les violences sexuelles ont augmenté
de 77% entre 2019 et 2023. En 2023, elles représentent environ 12%
de l’ensemble des AVIP. 

Nombre de faits

Le taux de violences sexuelles pour 1000 habitants est
défavorable à La Réunion : 1,95 contre 1,37 au niveau
national. 

Depuis la baisse significative de 2020, en raison de la crise sanitaire du COVID, une reprise de la
délinquance est constatée. Cette augmentation est liée principalement à celle des atteintes volontaires à
l’intégrité des personnes (AVIP), comme pour la majorité des départements. Les atteintes aux biens (AAB),
quant à elles, restent maitrisées.

Évolution de la délinquance générale
En 2023, les chiffres de la délinquance font état d’une hausse de 16,5% par rapport
à 2022. Le niveau de 2019 a été atteint et dépassé avec une hausse de 11% en 5
ans. 

Les atteintes volontaires à l’intégrité physique
toujours en progression 

Les AVIP comprennent : les violences physiques crapuleuses ; les violences physiques non crapuleuses ; les
violences sexuelles ; les violences intrafamiliales ; les menaces et chantages.

AVIP
43%

AAB
37%

Autres
20%

Autres : escroqueries et infractions
assimilées, infractions économiques
et financières, infractions à la
législation sur les stupéfiants,
infractions à la législation sur les
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Baisse des cambriolages

En 2023, 1 235 cambriolages,
soit une baisse de 16% par
rapport à 2022.

Augmentation de la
présence des forces de
sécurité intérieure sur la
voie publique
En 2023, les forces de sécurité
ont été présentes sur la voie
publique pendant 883 901
heures, soit une augmentation
de 12% par rapport à 2022. 

Augmentation
du taux 
d’élucidation
des affaires

53,4%
+2%

Ce taux représente le
taux d’affaires
élucidées sur
l’ensemble des
affaires recensées en
2023

Violences et outrages sur personne
dépositaire de l’autorité publique 

En 2023, 719 faits commis sur les policiers et les
gendarmes dans l’exercice de leurs fonction. Soit
une hausse de 24% par rapport à 2022.

Répartition des mis en cause 

Malgré une légère reprise à la hausse, 
les atteintes aux biens restent contenues

Évolution des atteintes aux biens

On constate une baisse des faits d’atteintes aux biens
de 13,5% sur 5 ans, de 2019 à 2023. Néanmoins depuis
2021, il est constatée une augmentation des AAB, celle-
ci est de 3% entre 2022 et 2023. Une des causes de la
montée des AAB réside en l’augmentation des vols dans
les véhicules (+23% entre 2022 et 2023)

-13,5%

+3%

Nombre de faits

Le taux d’AAB pour 1000 habitants est
favorable à La Réunion : 13,5 contre 29 au
niveau national. 

En bref et en chiffres 
sur l’année 2023 à La Réunion

Source :  forces de sécurité intérieure

Les AAB comprennent : les vols sans violence contre les personnes et contre les biens ; les vols liés aux
véhicules à moteur ; les cambriolages ; les vols dans les établissements ; les vols avec violence avec ou sans
arme et les destructions et dégradations de biens.
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Les violences intrafamiliales :
 une préoccupation constante

Si les indicateurs révèlent une augmentation des violences intrafamiliales, la stratégie de lutte contre les
violences faites aux femmes et intrafamiliales continue de se doter d'une palette complète d'outils et de
dispositifs visant à la fois à faire baisser ces chiffres et à mieux accompagner les victimes et leur famille.

Développement des dispositifs locaux pour une meilleure prise en charge des victimes :

1 591 policiers et gendarmes formés depuis 2019 (dont 406 policiers cette année)
61 référents VIF en gendarmerie
54 policiers dédiés et 8 référents VIF
14 postes d’intervenants sociaux en commissariat et gendarmerie et 2 psychologues
Des instances de pilotage renforcées : conseil local d’aide aux victimes VIF, cellules VIF,
tenues des assises régionales des violences intrafamiliales...
Des mesures judiciaires renforcées : 131 téléphones grand danger délivrés (76 en 2022), 21
bracelets anti-rapprochement imposés (29 en 2022), 47 ordonnances de protection
rendues  (39 en 2022)

2020
2323

Annonce de la création de 3 brigades mobiles dédiées aux VIF en gendarmerie
Des « Maisons des femmes, de la mère et de l’enfant » prochainement installées dans les
hôpitaux de l’île
Le centre d'accueil des auteurs de violences de Saint-Paul sera renforcé par une antenne à
Saint-Pierre (projet en cours)
Lancement de l’expérimentation du Pack nouveau départ

2020
2424

Chiffres clés de l’année 2023 :

femmes se présentent, en moyenne 
chaque jour, pour déclarer 
 des violences conjugales

12
interventions des forces de l’ordre,
en moyenne par jour pour des faits

de violences intrafamiliales

17

féminicide
3 homicides dans la sphère

familiale, dont 1 entre conjoints

0
tentatives d’homicide dans la
sphère familiale, dont 7 entre

conjoints

10

des victimes de violences
conjugales sont des femmes

85%
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0

1,000
2,000
3,000
4,000
5,000
6,000
7,000

Évolution des violences intrafamiliales

La consommation d’alcool est quasiment systématiquement présente
pour les faits de violences au sein du cercle familial.

+17%

À La Réunion, les violences intrafamiliales constituent un problème de
société en raison de leur ampleur et de leur gravité. En 2023, les faits de
VIF connaissent une hausse de 17% par rapport à 2022. La proportion
des violences intrafamiliales (VIF) par rapport à l’ensemble des atteintes
volontaires à l’intégrité physique (AVIP) représente 49 % en 2023 comme
en 2022. 

Les violences conjugales sont les plus représentées avec plus de 4 415
victimes sur 6 627 soit 66,5%.

Nombre de victimes
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Une année record dans la lutte
contre les stupéfiants : des services très mobilisés

Les chiffres indiquent une progression importante à la fois des saisies de produits stupéfiants et des
infractions à la législation sur les stupéfiants en 2023. Cette tendance démarque un fort engagement des
forces de sécurité intérieure et des douanes dans la lutte contre les trafics de stupéfiants mais démontre
aussi la présence de plus en plus prégnante des drogues sur l’île.  

Résine 

137KG

Cocaïne
16KG

Ecstasy

89 689 comprimés

Artane

16 131 doses

Résine 

+230KG

Cocaïne
+30KG

Ecstasy

+ 130 000 comprimés

Xylazine et Protonitazen
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Saisies 2022 Saisies 2023

+ 68% 

+ 88% 

+ 45% 

Augmentation des infractions à
la législation sur les stupéfiants

+89%

On constate une augmentation des saisies des services
de douanes de 45% à 88% en fonction des produits. On
dénombre également 3 décès en lien avec le
Protonitazen, nouvelle substance illicite. 

A La Réunion, 2600 infractions à la législation
sur les stupéfiants ont été enregistrées par les
forces de l'ordre en 2023, soit une hausse de
89% par rapport à  2022.

Le taux d’ILS pour 1000 habitants  
reste favorable à La Réunion : 3
contre 4,5 au niveau national.  

Opérations de l’Action de l’État en Mer

7 tonnes de drogues saisies en zone maritime
sud de l’océan Indien en 2023 / 383 millions
d’euros de drogues détruites.

Amendes forfaitaires délictuelles
Cet outil permet de pénaliser l’usage des
stupéfiants. 2618 amendes  ont été dressées en
2023, soit une augmentation de 91%.

Opérations points de deal
En 2023, 153 opérations de harcèlement ont
été organisées et 8 points de deal ont été
démantelés par les forces de l’ordre. 

Affaires marquantes

Le 17 décembre 2023, lors d’un contrôle douanier, 2 kg
de cocaïne ont été découverts sur un passager. La
valeur marchande de ces produits a été estimée entre 
200 000 et 300 000 €. Le passager ainsi que son
comparse ont été déférés le 21 décembre en vue d’une
comparution immédiate. 

Lors d’une opération d’interpellation organisée le 4 avril
2023 par la police, 5 personnes ont été interpellés. Les
perquisitions ont conduit à la découverte de 40
pochons de résine de cannabis, ainsi que 2 armes à feu.
Les chiens dangereux ont été placés en fourrière.

Le 18 septembre 2023, les gendarmes ont saisi 103 pieds
de cannabis, 124 branches séchées et  7,3 kgs d'herbes
récoltées et des sachets de graines de cannabis.

Source : Douanes
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Une année 2023 marquée par une baisse historique du
nombre de décès sur les routes

Évolution du nombre de tués Évolution du nombre de blessés

-33%
+22%

Les hommes
représentent plus de
90% des tués en 2023

Principales causes des accidents mortels

Sur les 30 personnes décédées sur les routes de La
Réunion en 2023, les principales causes d’accidents
mortels demeurent l’alcool (45%) et la vitesse (41%).
Cependant, l’usage de produits stupéfiants est
toujours bien présent.

Un accident mortel peut avoir plusieurs causes.

Dépistages réalisés par les forces de sécurité

En 2023, près de 96 000 dépistages d’alcoolémie ont été effectués (contre 94 015 en 2022) dont 2 452
résultats positifs, soit un taux de positivité de 2,6%, ce taux est relativement stable par rapport à 2022.    

10 254 tests de dépistages de stupéfiants ont été effectués (contre 6078 en 2022) pour 1 243 résultats positifs, soit
un taux de positivité de 12% : ce taux est en baisse de 11 points par rapport à 2022. Cette  diminution est liée à la
forte augmentation des tests de dépistages. 

Le nombre de tués sur les routes réunionnaises chute de 33% pour l’année 2023 avec 30 cas de décès
contre 45 en 2022. Cependant, le nombre de blessés augmente quant à lui de 22% de 2022 à 2023.   

En 2023, plus de 170 actions de prévention menées sur le
terrain par la préfecture et ses partenaires, soit 1 action de
prévention tous les 2 jours à La Réunion, en moyenne sur
l’année.

300 ateliers de sensibilisation tels que le parcours alcool, la
voiture tonneaux, journées trajectoires...

Actions de prévention et de sensibilisation



+43%

interpellations
2022
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Sécurité du quotidien : une action au plus près de la population

La sécurité dans les transports est un enjeu important dans le département et en 2023, 1 383 bus ont été contrôlés
révélant 450 infractions, 834 gares routières ont été sécurisées et 21 817 personnes contrôlées.

Le second semestre 2023 a été marqué par une hausse des caillassages de bus et cars. Ces faits provoquent des
retards, déviations et interruptions de service au-delà de fragiliser la sécurité des personnels et voyageurs. Pour
endiguer le phénomène, des réponses immédiates ont été apportées.

La sécurisation des transports en commun

46

Des dispositifs de proximité pour assurer la sécurité de chacun

Gend’Accueil
L’initiative permet au chargé d’accueil de prioriser les victimes de violences intrafamiliales en sollicitant si besoin le
soutien de ses collègues, en garantissant la confidentialité du requérant. Toutes les brigades du commandement de
la gendarmerie de La Réunion en étaient dotées en 2023.

GPO 

Lutte contre les violences urbaines
Des comités de pilotage se sont tenus en 2023 à Saint-Denis et au Port pour prévenir les violences urbaines et
limiter les atteintes aux personnes, aux biens et les troubles du voisinage. Les axes d’effort définis sont la
sécurisation des parkings, la résidentialisation, le déploiement de la vidéo protection, le traitement des véhicules
hors d'usage ou encore la gestion des déchets et des encombrants. Des résultats positifs sont déjà constatés.

Les Groupes de partenariat opérationnel (GPO) permettent la résolution à court et moyen terme d’une
problématique de quartier. En 2023, 48 réunions ont été animées par la direction territoriale de la police nationale.
Outil efficace et adapté au territoire, ce sont plus de 400 réunions qui se sont tenues depuis 2019. Unanimement,
les acteurs ayant participé à un GPO, qu’il soit thématique ou géographique, louent le succès de cet outil.

RécréaGend
Dispositifs d’actions de
proximité et de
sensibilisation auprès
des plus jeunes au sein
des établissements
scolaires

Lekol Trankil
Plan visant à
tranquilliser les espaces
éducatifs et à prévenir
toutes les formes de
violence et de
délinquance scolaires

Sobatkoz
Temps de débat afin
de réduire les tensions
au sein des quartiers.

Ma Sécurité
L’application « Ma
Sécurité » permet aux
policiers et aux
gendarmes
d’accompagner
l’usager de jour
comme de nuit.

Les réponses immédiates contre les caillassages

Un groupe de partenariat opérationnel (GPO) et un groupe
local de traitement de la délinquance (GLTD) ont été créés
pour une meilleure sécurité des transports.

pour jets de projectiles sur des bus

26 plaintes
en 2022 

15 23 interpellations
2023+35%

plaintes
en 2023 

https://play.google.com/store/apps/details?id=com.masecuriteapp
https://apps.apple.com/fr/app/ma-s%C3%A9curit%C3%A9/id1606413246
https://www.gouvernement.fr/actualite/le-ministere-de-linterieur-poursuit-sa-modernisation-avec-le-lancement-de-lapplication-ma-securite-et-de-nouveaux-outils-numeriques
https://www.gouvernement.fr/actualite/le-ministere-de-linterieur-poursuit-sa-modernisation-avec-le-lancement-de-lapplication-ma-securite-et-de-nouveaux-outils-numeriques
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Intensification de la lutte contre la maltraitance animale

Lutte contre l’immigration illégale : une mobilisation renforcée

La Réunion est concernée par une immigration irrégulière modérée. Un groupe de recherche pour l’exécution des
mesures d’éloignement (GRE) a été créé en mars 2023 au service de la police aux frontières. Sa mission principale  est
de mettre en œuvre les obligations de quitter le territoire français (OQTF).  En 2023, 175 OQTF ont été prononcées et
89 éloignements ont été exécutés. Ce qui correspond à une augmentation de 122% du nombre d’éloignements
exécutés par rapport à 2022 (40). 

Évolution de l’immigration par voie maritime
2018 : 166 personnes et 4 embarcations 

2019 : 193 personnes et 2 embarcations 

2022 : 69 personnes et 3 embarcations 

2023 : 76 personnes et 2 embarcations 

Une coopération internationale qui s’approfondit

Comité  de sécurité intérieure Réunion-Maurice

La collaboration avec les autorités mauriciennes s'est accélérée en 2023. Le groupe contact comprend deux comités
celui de la sécurité intérieure et celui de la sécurité et sûreté maritime. Le groupe de contact s'est réuni le 6 juin 2023
à Saint-Denis de La Réunion ce qui a permis d’aborder les sujets d’intérêt commun. 

Durant l'année 2023, plusieurs actions communes ont été menées, des échanges réguliers entre les centres de
surveillances maritime, en matière de formation anti-terroriste, de contrôle aéroportuaire ou encore de lutte contre
les stupéfiants. Une lettre d'intention en matière douanière a pu être signée le 1er décembre 2023 pour un meilleur
partage d'informations et faciliter la lutte contre le blanchiment d'argent. 

Le 20 février 2024, le groupe se réunira à Maurice avec en ligne de mire la signature de nouveaux textes de
coopération. 

Opérations de sauvetage
La dernière action d’importance date du 28
décembre 2023 où neuf chiens ont été
récupérés dans la ravine de la Rivière des
Pluies à Saint-Denis. 

La maltraitance animale est un enjeu de sécurité important. On constate une augmentation de 127% du nombre de
sévices graves ou d’actes de cruauté envers un animal domestique apprivoisé ou captif ayant entraîné la mort depuis
2022. En 2023, deux nouveaux GPO concernant la maltraitance animale ont été ouverts en collaboration avec
l’association ABEPA afin de porter assistance aux animaux victimes de maltraitance. 27 référents
(police/gendarmerie) sont impliqués sur cette thématique.

Opérations de sensibilisation
En 2023, lancement d'un plan de
communication départemental,  positif et
engageant visant à  lutter contre l'errance et
la maltraitance animales.
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PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE
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IV. ALLER VERS LES PERSONNES VULNÉRABLES
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Un nouveau plan départemental
de lutte contre la délinquance

Le plan départemental de prévention de la délinquance est
destinée à garantir cette sécurité, première des libertés essentielles
et fondamentales. Il a été signé le 18 octobre 2023. 

Ce travail repose pour une grande partie sur la qualité des relations
qui existent entre les différents partenaires : les maires, les
présidents d’EPCI, les services de l’État, les magistrats, les forces de
sécurité intérieure, les associations mais également la population. 

Cinq axes prioritaires :

UN CINQUIÈME AXE (V.) A ÉTÉ AJOUTÉ EN LIEN AVEC LES ENJEUX LOCAUX DE SÉCURITÉ RELATIF À LA
PRÉVENTION DES ADDICTIONS ET SES CONSÉQUENCES SUR LA DÉLINQUANCE.

Un travail de plus de deux ans a permis d’aboutir à ce plan départemental de prévention de la délinquance qui tient
compte des préoccupations des élus et des enjeux de leurs territoires. Inspiré de la stratégie nationale de prévention
de la délinquance, ce plan départemental ambitieux a été construit, en s’appuyant sur les dispositifs locaux, tout en
étant exigeant sur l’investissement fort et coordonné de l’ensemble des acteurs de la prévention de la délinquance.

Ce plan permet également de poser une vision, une méthode et une stratégie à mettre en place pour engager une
lutte résolue, déterminée et efficace contre la délinquance. Adapté aux problématiques de la délinquance locale, il
contient un focus sur la lutte contre les violences intrafamiliales ainsi que la prévention et la lutte contre les
addictions.

https://www.reunion.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Securite-protection-des-personnes-et-des-biens/Securite-publique/Prevention-de-la-delinquance-et-de-la-radicalisation/Plan-departemental-de-prevention-de-la-delinquance-2023
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Perspectives et enjeux de l’année 2024

Jeux olympiques et paralympiques 2024

Les forces de sécurité intérieure auront la mission essentielle
d’accompagner et de sécuriser le passage de la flamme
olympique qui traversera 8 communes de notre île le 12 juin
2024. 

Une priorité pour l'année 2024 est la relance des conseils locaux de la sécurité et de la prévention
de la délinquance (CLSPD). Un travail a débuté en 2023 par les sous-préfectures et le cabinet du
préfet auprès des collectivités pour la redynamisation ou l’installation de CLSPD. Des séminaires
thématiques répondront à l'objectif impérieux de créer un réseau des coordonnateurs CLSPD de
l'île, afin de partager les bonnes pratiques sur les thématiques prégnantes du département telles
que les violences intrafamiliales ou encore les addictions.

V
IF

R
O

D
EO

S
C

LS
PD

En 2024, les services poursuivront la lutte contre les pousses et rodéos, phénomènes connus et
traités par les autorités.

ST
U

PS La lutte contre les stupéfiants est une grande priorité locale comme nationale.  Les services de
sécurité multiplieront les efforts en 2024.  

La problématique des violences intrafamiliales est une priorité à La Réunion. En 2024, les services
de sécurité comme les services sociaux se mobiliseront pour prendre en charge à la fois les
victimes et les auteurs, dans l’intérêt de tous.
La lutte contre la prostitution fera aussi l’objet d’une attention renforcée.  

www.reunion.gouv.fr

@prefet974


